
gâte qui sont allés les prendre et suivis de 
trois gardes nobles en grand costuma. 

Les cardinaux ont pris place à la gauche 
du maréchal sur trois prie-Dieu qui leur 
étaient i «serrés. Mgr Chigi occupait celui du 
milieu ; Mgr Régnier était à sa droite et 
Mgr Guibert à sa gauche. 

Les ablécals ont remis à chacun des car
dinaux les bulles de leur nounuatioo. 

Après quelques prières et chants, chaque 
cardinal, Mgr Régnier ït premier, est venu 
s'agenouiller devant le fauteuil du président 
de la République. — Un des ablégats pré
sentait la barrette sur un plateau en or. M. 
le président de la République la posait sur 
la tète du cardinal. 

Cette cérémonie terminée (vers onze heu
res et demie), M. le président de la Répu
blique est rentré à son hôtel. Vers midi, le» 
cardinaux y arrivaient avec le manteau de 
cardinal. Ils étaient conduits en voilure de 
gala. Les gendarmes mobiles battaient aux 
champs et présentaient les armes dans la 
cour. 

Un grand nombre de membres du clergé 
arrivaient ensuite dans le grand salon de la 
présidence. Chacun des cardinaux a adressé 
un discours à M. la président. 

Uu grand déjeûner a été ensuite offert à 
Leurs Eminenc^s, aux ablégats et aux gar
des nobles. Plusieurs minisfres y assis
taient. 

Parmi les notabilités qui étaient présentes 
a la cérémonie de ce matin, on remarquait 
Mgr Plantier, évoque de Nîmes ; deux ou 
trois autres évoques, un grand nombre de 
députés. M. Baragnon, sous-secrétaire d'E
tat, et M. Le Ouay, préfet du Nord, venu 
tout- exprès à Versailles pous assister à la 
remise de la barrette à Mgr l'archevêque de 
Cambrai. 

LETTRE DE PARIS 
(Correspondance particulière du Journal 

de Roubaix.) 
Paris, 8 janTier. 

Les vacances parlementaires ont été cour
tes, mais ces 8 jours ont pu suffir aux 
députés pour se rendre compte des diffé
rentes dispositions qui dominent les esprits 
dans les départements au sein de cette partie 
de la population qui ne subit pas l'influence 
malsaine de la presse démagogique. En 
attendant des circonstances favorables pour 
la rétablissement de la monarchie, on de
mande au gouvernement de faire servir les 
pouvoirs donnés au maréchal de Mac-Mahan 
k la cause de la préservation sociale. 
Toutes lea mesures nécessaires pour l'accom
plissement de cette œuvre de salut public 
seront votées parla majorité. C'est à ce titre 
que le projet de loi sur la nomination des 
maires, dont la discussion commence aujour
d'hui, sera adopté sous les conditions que 
la nouvelle loi d'organisation municipale 
sera présentée dans un bref délai. Le goe-
veruement et les ministres comptent sur 
une majorité d'environ 50 voix en faveur du 
projet de loi des maires. (1). 

Les syndics de la presse des départements 
ont pensé, dans une réunion récente, que 
las qaastions du timbre dés journaux et de 
leur transport par ballots et messageries, 
questions qui doivent être prochainement 
agitées dans l'Assemblée au sujet, des nou
veaux impôts et d'une proposition de MM. 
Rédard et .Malastre, rendait nécessaire la 
convocation d'une assemblée générale des 
directeurs de la pressa provinciale. Cette 
assemblée aura lieu le dimanche 18 janvier, 
a JtariB ; elle aura pour but d'élire une 
déMpation de membres chargés de défendre 
auprès de l'assemblée les intérêts da la 
presse provinciale. Il y aura aussi à pour
voir au remplacement de deux syndics 
démissionnaires,Tt d'un autre,M. de la Oran
gerie, décédé. La dernière assemblée géné
rale ayant limité les pouvoirs du syndicat 
aux rapports avec la questure de la représen
tation nationale, ce syndicat ne s'est pas 

- trouvé armé des pouvoirs nécessaires pour 
traiter les questions qui vont être débattues 
à Versailles. 

Vous aurez sans doute remarqué, dans la 
circulaire du nouveau ministre de l'intérieur 
à Madrid, les singulières théories mises en 
avant pour justifier le soup d'Etat du 3 jan
vier. La circulaire déoiare que le gouverne
ment qui a chassé les Gortès est sAr de 
n'avoir violé aucune légalité et qu'il représente 
mieux que la majorité des Corlès la volonté 
de la nation, même quand il ne la consultepas 
préalablement. Ce langage est la parodie de 
celui que tenait Louis Napoléon le lendemain 
du 2 décembre 1871, quand il disait : < Je 
suis sorti de la légalité pour rentrer dans 
le droit. » 

Comme toujours, le nouveau gouverne
ment révolutionnaire en Espagne assure être 
accueilli partout avec enthousiasme ; le télé
graphe s empressa d'annoncer que la tran
quillité règne partout; puis il faut bien finir 
par avouer qu'il a fallu se battre à Sarra-
gosse et à Valladolid, que Valence est déclaré 
en étal de siège, que des insurgés intransi
geants ont coupé le chemin de fer de l'An
dalousie, etc., etc. La suite au prochain 
numéro. 

Pi» IX et M, le comte de Chambord ont 
envoyé un précieux témoignage d'encoura
gement à M. André Barbes, auteur d'un 
remarquable volume publié chez M. Douniol 
sous ce titra : Les traditions nationales. 
L'intérêt de cet ouvrage se trouve suffisam
ment indiqué dans le passage suivant du 
bref adressé par Pie IX à l'auteur : 

< Nous BOUS réjouissons que vous vous 
soyez proposé de rappeler l'attention de vos 
concitoyens sur les siècles où fleurirent la 
Traie gloire et la vraie grandeur de la Fran
ce, et de leur faire comparer ces temps avec 
l'instabilité et le péril de leur situation ac
tuelle , afin qu'apprenant du passé ce qu'ils 
doivent faire dans le présent, ils s'efforcent 
da sortir de cet état d'incertitude et de fluc
tuation incessantes oh ils se débattent de
puis ai longtemps. 

> C'est là l'heureux résultat que nous 
augurons à votre œuvre. » 

Le Saint-Père, dans ce même bref, expri
me, en peu de mots, sur les rapports de 
l'Eglise et de l'autorité civile,des considéra
tions qui s'appliquent aux actes actuels de 
plusieurs des gouvernements en Europe: 

• Quiconque lit attentivement l'histoire, 

ru b*i«ia»iÉ*|t a'àpké lasuiu d p t f f e h 
aetr* ctrrtif«niant. 

sans esprit de parti, sans opinions précon
çues, et considère mûrement las événements 
dans leurs causas, leur enchaînement et leur» 
conséquences, ne peut s'empêcher de remar
quer que l'union et l'harmonie de la puis
sance ecclésiastique et de la légitime puis
sance civile servirent constamment à assurer 
le bonheur des peuples, et qu'au contraire, 
leurs dissentiments ou l'oppression de l'une 
par" l'autre furent toujours la source de maux 
bien graves. » 

Le bilan très-favorable de la Banque de 
France a beaucoup contribué à la fermeté 
den cours aujourd hui. 

Il y a augmentation sur tous les princi
paux chapitres. Mais on remarque la dimi
nution de 205 millions 300 mille franc» 
dans les comptes du trésor, et de 10 mil
lions dans les bons du trésor, diminutions 
5ui tiennent probablement aux nécessités 

es paiements pour le coupon de la rente. 
Les hésitations mises à annoncer le paie

ment du coupon da la rente turque ne don
nent pas beaucoup de confiance pour le 
paiement des prochains coupons. 

P. 8 . — La réunion du centre gauche a 
décidé aujourd'hui qu'elle voterait contra le 
projet de loi sur le» maires. Les orateurs d» 
ce groupe parlementaire appuieront l'amen
dement de M. de Pressensé pour le main
tien du statu quo. 

M. Ricard profitera de l'interpellation de 
M. Haenljens sur la politique intérieure 
pour traiter re même sujet. 

A propos de l'interpellation du général Du 
Temple, la gauche se propose d'interpeller 
le gouvernement sur l'attitude prise par M. 
de Corcelles dans la question des obsèques 
du colonel de la Haye, notre attaché mili
taire à Rome. D E SAINT-CHISROÎ*. 

L'impression produite par le rapport da 
M. de la Borderie, sut le camp de Confie, a 
été, nous a-sure-t-on, si déoisive, qu'an 
grand nombre de députas conservateurs 
seraient décidés à en demander la discussion 
dans le plus court délai. 

Si cette demande est accueillie par l'As
semblée, comme cela parait maintenant foit. 
probable, on dit que M. Gambette et ses 
amis interviendront dans la discussion, et 
qu'ils seront les premiers à demander le 
renvoi du rapport aux ministres compétents. 
On comprend le but de cette tactique:' en 
paraissant ne rien redouter d'une action 
judiciaire, les hommes qui portent la res
ponsabilité de ce désastreux incident de 
C on lie, espèieat désarmer la majorité et la 
décider à enterrer cette affaire dans un ordre 
du jour plus ou main»sévère à leur égard. 
Mais devant la gravité des fait révélés par le 
rapport et les dispositions manifestées par 
la majorité, il est peu probable que l'affaire 
puisse avoir un pareil dénouement. 

. . m — • — 

L e t t r e d e -Ils-»* I'év«>«|iae d ' O r l é a n s 
Au rédacteur en chef de l'UNivaas. 

L'évêque d'Orléans vient d'adresser 
au rédacteur en chaf de VUnivers la 
lettre su ivante : 

Monsieur, 
Une réponse a été adressée par M. H. de 

Lacombe, le 24 décembre dernier,à vos deux 
premiers articles sur ca qu* I « M avez -ap
pelé ïe Scandale ifOrtêans. Toute péremp-
t»ire qu'elle est, cette réponse" ne peut me 
suffire, et à mon tout je eut» obligé de 
parler, car voua venez d'outrager, comme 
on n'outraga pas, mes diocésains et le clergé 
de ma ville épiicopale. 

Mais ces hommes, que vous traitez si in
dignement, les connaissez-vous? Savez-vous 
quels ils sont 1 Voua a t-on dit que,pendant 
toute la dernière guerre, ils ont été admira
bles de dévouement; que ce sont eux qui 
allaient chercher les blessés sur les champs 
de bataille, qu'ils lea ont recueillis et soi
gnés dans leurs maisons, et que, depuis la 
paix, ils continuent à secourir les amputés, 
les veuves, les orphelins, et tant de familles 
ruinées dans notre malheureux département? 

Et lorsque de tels hommes, non contents 
de soulager tant d'infortunes, veulent enco
re, dans uns chrétienne pensée, honorer 
pieusement la mémoire de nos chers et 
glorieux morts, quand ils viennent adresser 
à Dieu, pour eux, de publiques et solen
nelles prières, c'est alors que vous venez, 
vous, leur jeter l'outrage 1 

Cette pieuse et touchante cérémonie, à 
laquelle j'ai eu le regret, cette année, de 
no pouvoir assister,mais où notre ville était 
tout entière, où tant d'émotions religieuses 
et patriotiques ont fait battre les cœurs, où 
les Orléanais, clergé, soldats, magistrats, 
peuple, ont voulu prier, non-seulement 
pour ceux qui sont tombés roua nos mura, 
mais pour toutes les victimes de la guerre : 
voilà le jour que vous choisissez pour les 
outrager ! Vous les notez d'infamie : c'est le 
mot de votre journal., deus. fois répété. Vous 
les déclarez des hypocrites et des Iflches ; 
« ennemis du patriotisme, tout en feignant 
» d'être patriotes ; bassement jaloux de la 
> bravoure que la religion inspire, tout en 
' se disant religieux. » Voilà ca que vous 
en dites ! N'est-ce pas là se jouer de ce qu'il 
y a de plus sacré et de plus délicat dans le 
cœur des hommes, la foi, l'honneur, le cou
rage et le patriotisme ? 

Mais ce n'est pas tont ; vous les déclarez 
de» libres penseurs ; vous en faites des héré
tiques et des impies; vous osez répéter que 
s'ils ont écarté de la ctthédrale le drapeau 
dis zouaves pontificaux, c'est « PAROIS QUE 
« ce drapeau portait un Sacré-Cœur I » Voilà, 
le motif odieux qu'ils ont eu. Et, « PUISQUE 
lés zouaves arboraient la bannière du Sa
cré Coeur,' » à cause de cela même, osez-
vous dire encore, e les membres du Comité 
de secours du Loiret les tiennent pour dés-
kênorés. » Vous ajoutez qu'aux yeux da ce 
Comité, le sang des zouaves sur ce drapeau 
est « une tache. • « Et il»ont résolu, ditès-
* voua, d'effacer cette tache. » 

Eu vérité, monsieur, il n'y a que vous, 
écrivains de l'Univers, pour prêter, par un 
profond raffinement d injures, à ceux que 
vous voulez déshonorer, de pareilles inten
tions, pour trouver dans votre Ame et oser 
dire qu'à leurs yeux le sang répandu pour 
la défense de la pairie et pour 1 honneur de 
la religion est une tache ; et qu'ils ont réto-

U V effacer 1 
il enfin, trahissant dans cas dernières 
Hâtions le fond de votre pensée i « On 

i dit, il est «ai, aJQuttl«T*iu, que d**t es 

* 
c Comité figuraient deux personnage» ecclé-
» élastiques, et que,' eux non plus, n'ont pas 
i élevé la voix. • 

Ainsi, monsieur, cette cathédrale même, 
où j'ai célébré autrefois Lamoricière, Pimo-
dan et lea héroïques victimes de Castelfi-
dordo, où j'ai érigé ait Sacré-Cœur le plus 
bel autel peut-être qu'il y ait encore, aurait 
subi en silence un pareil affront L Des ecclé
siastiques, témoins de Vin/amie que vous 
dites, n'auraient pas ouvert la bouche ! Et 
le vénérable curé « chargé, dites-vous, da la 
police de la cathédrale, » se serait prêté à 
cotte profanation 1 Et tes vicaires généraux 
d'Orléans l'auraient tolérée t Mais ces hom
mes, quels prêtres sont-ils donc à vos yeux, 
Monsieur ? 

Il est vrai, dites-vous, que vous ne rap
portez ces bruits que peur lés flétrir, et ven
ger ces ecclésiastiques. Mais non, Monsieur, 
ces bruits, vous lea aggravez par d'inquali
fiables calomnies. Ce qui, d'après vous, s'est 
passé, vous l'appelez le scandale d Orléans ; 
vous dites : c'est une infamie ; et TOUS ajou
tez que cette infamie aurait eu lieu sous les 
yeux de tout un clergé silencieux :"et ce 
clergé, TOUS prétendez que vous ne Toulez 
pas le flétrir ! ' 

Mais alors da eatta lâche tolérance, le 
coupable quel est-U donc ? 

Vous le dites vous-même : • On ajoute 
» qu'en agissant ainsi, il» auraient obéi à 
a un ordre 1 Parce que si le Comité avait 
» permis l'érection dans l'église du drapeau 
« de Patay, QUELQU'UN l'en aurait fait ar.a-
» cher (1). » Quelqu'un ? Quel est ce quel
qu'un ? Qui a donné un tel ordre à des 
prêtres ? 

A ce débordement d'injures et à cette der
nier» et cauteleuse insinuation, qui ne vous 
reconnaîtrait l Et lorsque devante» que vous 
appelez une infamie, des ecclésiastiques do 
mou diocèse se sont tus, dites-vous, par 
ordre, vous ajoutez que vous laissez sagtmsnt 
mon nom eu dehors du débat. 

Non, monsieur, mon nom ne doit pas être 
laissé en dehors' da débat, et m<? voici. Mon 
nom doit être ici prénoucé; les scandale» qui 
auraient su lieu d i t s ma cathédrale m'im
portent, apparemment; et cette étrange ré
daction qu il voue a plu de choisir, ce langage 
mystérieux «ut cet ordfs, sur ea quelqu'un, 
ca trait de votre polémique habile, devait 
atteindre son but, et l'a atteint. 

Depuis quinze jours, on m'écrit de divers 
cotés : « Mais que s'est-fl donc passé dans 
» votre cathédral» ? Et dans quelles condi-
» lions avez-vous pu donner un tel ordre T» 
Et je sais de mes ami», incrédules à la ca
lomnie, et cependant obligés de m* défendre. 

Certes, Tous vous permettez contre moi 
d'étranges iajures, depuis le jour où voyant 
que mes diocésains m'avaient envoyé à l'As
semblée nationale, vous avez bien osé aver
tir vos lecteurs que vous m'y surveilleriez 
de près; jusqu'à Cet autre jour où vous m'a
vez comparé chrétiennement à Judas et à Pi-
late, trahissant et livrant Jésus-Christ; jus
qu'à ces derniers temps enfin, oh je conserve 
le privilège de vos accusations les plus ca
lomnieuses. 

Pendant bien des années, je n'ai répondu 
à tout ce qui m'est personnel dans vos atta
ques, que uar le silence. Mais voilà qu'au-
joumThaL •vous^attaquez mes diocésajus, 
méVâUtf," mt-3 wrfftilâ, les prêtres lesprus' 
honorables de mon clergé : c'est combler la 
mesure, et je nev~ie souffrirai point-.-Car 
enfin, il ne faut pas* Monsieur. qu'Uà jour
nal puisse tout dire, tout faire, impuné
ment, et que vous vous arrogiez sans lia la 
dictature de l'insulte. Si on ne protestait pas 
de temps à aulia. contre vous dorant les en
nemis de la' religion, vous finiriez par leur 
faire croire au règne de la calomnie dans 
l'Eglise. 

Quant à mes diocésains, 'je les'trouve 
assez vengés par la lettre que M. de La-
cembe a publiée, et que vous avez attaquée 
sans oser la reproduire; mats j'avais besoin 
de joindre à cette réponse ma protestation 
indignée. 

Et pour qu'elle eût tout son poids, j'ai 
dû venir à Orléans, je me suis fait tendre 
compte des choses, j'ai réuni les membres 
du comité, je les ai tous interrogés; j'ai fait 
une enquête : et oette enquête faite, voici, 
Monsieur, le jugement que je prononce : 
Non, il n'y a eu ni l'exclusion impie, ni le 
motif odieux, ni les lâches hypocrisies que 
vous avez imagina-; aucun ordre n'a été 
donné, aucune influence n'a été exercée; la 
comité a agi dansaa pleine et entière spon
tanéité. Tous les faits affirmés par M. do 
Lacombe ont été de nouveau, devant moi, 
déclarés exacts par les témoins interrogés. 

Et voici en un mot ce qui s'est passé : 
Quand il s'est agi de la décoration do la 

cathédrale, la municipalité oiléauaUo offrit 
au Comité ses êcussons et ses étendards aux 
couleurs de la ville, la bannière de Jeanne 
d'Arc, etc. 

Le Comité, jugeant que-cette décoration 
ne couvenait pas à une fêle de deuil, où 
l'on priait, non pai seulement pour les sol
dats tombés autaur d'Orléans, inaié encore 
pour toutes les victimes de la guerre, décida 
qu'on aurait des écussous spéciaux, où res
plendiraient les noms da nos plus célèbres 
combats : Gravelotte, Bapaume, Villersexel, 
Cbamplgny, Paris, Coulmiers, Orléans, Pa
tay. A côté de ce dernier nom, un sentiment 
de délicatesse et d'admiration spéciale pour 
l'héroïsme des zoaaves pontificaux avait 
voulu placer, piéférablemeut à beaucoup 
d'auires, le nom du village de Loigoy ; et 
quant aux bannières de la ville, pour la 
même raison, on résolut de s'en teair au 
drapeau de l'armée, 

Cette décision était prise le 21 novembre, 
à un moment où personne encore ne son
geait au drapsau d^s zouav s, et quinte 
jours avant qu'il en fût question. Quelqu'un 
en parla pour la, première fois le i décem
bre; mai» alors la pensée vint aussitôt qu'un 
grand nombre d'autres Lauuièrea auraient 
droit aussi à une place dans une cérémonie 
pareille, et plusieurs furent formellement 
demandées : celle par exemple, des mobiles 
du Loiret qui se sont battus si vaillamment 
à Paris ; celle de la légion Étrangère qui 
s'est fait décimer, peur la défense d'Orléans, 
dans nos faubourgs; celles des mobiles de la 
Sarlhe que commandait un Orléanais et 
60us laquelle Sont glorieusement tombés à 
Coulmiers et Patay, le duc de Luynes et le 

duc de Chaulnes, l'un mort, l'autre blessé; 
celle des francs-tireurs de Cbàteaudun; la 
bannièrn helvéliquo en souvenir de la géné
reuse hoapJMBM de la Suisse pour l'armée 
de la Loire^Vevanl ces demandée et d'au
tres encore, toutes dlcoes assurément.d'In
térêt, le Comité, sans discussion, maintint 
sa première décision. 

Voilà le fait dans sa simplicité. Et c'est 
ce fait que vous traitez d'infamie, et que 
vous transformez en profanation et en scan
dale! 

L'infamie, elle est là, monsieur, dans vos 
inventions et vos calomnies. Et quand des 
témoins autorisés vous font connaître la vé-

I rite, TOUS persistez dans vos outrages ! 
| Je m'en étonne ; mais j'ai tort de m'élon-

ner : vous êtes là pleinement dans votre 
rôle: car, qui n'avez vous pas insulté, parmi 
le» plus illustras défenseurs ds la société et 
de 1 Eglise ? N'avez- vous pas été jusqu'à ou
trager Berryer sur le bord de sa tombe, 
écrivant que ce qu'il avait fait de mieux 
dans sa vie, c'était da mourir ? Quelle accu
sation avez-vous épargnée à cette Assemblée 
nationale, la plus chrétienne peut-être, que 
l'on ait vue dans notre pays, où se trouvent 
tant d'hommes si profondément dévoués à 
la religion et auy£aint Père. 

Le jour où votflPme compariez à Judas et 
à Pilale, vous osiez dire d'eux et de leur 
attitude : t C'était un spectacle horrible à 
voir ! » Et est», paroe qa», dans les circons
tances si douloureuses où se trouve la 
France, tout en proclamant las droits im
prescriptibles du Siège apostolique, nous n'a
vions pas cru qu'il fût bon d'exposer la cause 
du Saint-Père à l'humiliation d'un vote in
certain I 

Et hl»r encore, vous disiez dé l'Assemblée 
qui siège à Versailles : « Pas une de ces 
• tètes qui ne soit vide de tout prinoipe de 
» résurrection et même de TOUT P»INCIPE 

Dès que lea travaux i s l'Assamblée na
tionale m'eurent laissé quelque loisir, je suis 
Tenu à Orléans : j'ai réafci et Interrogé 
tous les membres du Comité de seconrs ' aux 
blessés, lequel était incriminé; et qu'est-ce 
que j'ai constaté f Que toutes ces injures 
tombaient à faux, et qu'au lieu d'un scan
dale, il y avait eu à Orléans «ne cérémonie 
religieuse admirable. 

Nous voyons là, messieurs, dans un 
exemple frappant, à quel point certaines 
passions peuvent altérer et dénaturer les faite ' 
les plus simples, et comment, sous prétexte 
de zèle et de dévouement à l'Eglise, on 
peut tromper la bonne foi de see lecteurs, 
d'autant plus facilement quelquefois qu ou 
s'adresse aux sentiments les plus honnêtes, 
et les moins en garde contre la perfidie. 

J'avais le devoir, messieurs, de demander 
au journal a qui le plus outragé me* diocé
sains, compte de ses injures. Je voua dois 
communication dé la lettre que je lui 
adresse. 

Veuillez agréer l'assurance d* mon bien 
affectueux dévouement. 

f FÈLixiévèqWiJ'Qrieans. 
Orléars, le 6 janvier 137*. 
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H) L'Uniam, 1U U, i l décchiUrt i ïfT 

» QUKLC3NQUS. • 
Et pendant tous ces derniers mois, lors

qu'il était question de la Restauration mo
narchique que n'avez-vous pas dit, que ne 
dites-vous pas tous les jours encore, contre 
les membres les plus respectés de l'Assem
blée, contre l'honneur de cas hommes, dont 
je vois de près la loyauté, le courage et 1» 
patriotisme; contre es grand parti conserva
teur, dont l'union est aujourd'hui la seule 
ressource qui reste à nos espérances, mais 

Sue vous cherchez, vous, à déshonorar et à 
iviser ! 
Nul, monsieur, et c'est ma grande accu

sation en ce moment contre vous, nul n'a 
contribué autant que vous l'avez fait, par 
•os polémiques, par vos injures, par vos 
déplorables confusions d'idées, à ruiner l'œu
vre de la restauration monarchique. 

Oses le nier, et je suis prêt à en donne.-
à vos leoteurs toutes les preuves. 

Si je me suis adressé à vous, Monsieur, 
dans celle lettre, vous l'avez bieu compris 
c'est parce que vous êtes le rédacteur en chef 
de l'Univers ; Y Univers, c'est vous ; et vous 
l'avez vous-même déclaré, tout ce que 
publie votre jourual, vous ea prenez la res
ponsabilité. 

Je vous demanda, Monsieur, au nom de 
la vérité et de la justice, au nom de mes 
diocésains calomu'ié<s dt» mettre sOus les 
yeux dei volre-^.pubjic cette lettre. 

Et ~}é "dëfjïaiide aassi aux journaux, sur- | 
lôut,aux feuilles religieuses de province.qui, 
sans aller aussi loin que, vous dans l'injure, 
oht été trempées sur Ce qui - s'est passé à 
Orléans, de vouloir bien également repro
duire cette rectification. 

Veuillez agréer, Monsieur l'expression des 
sentiments que, dans ma tristesse, j'ai l'hon
neur d» vous offrir. , v i 

t F E U X , 
évèque d'Oiléan*. 

Ortéan», le 6 janvier. 
Monsieur. 

.La lettre que j ai eu l'honneur de vous 
adresser sur le scandale £ Orléans était déjà 
à la poste lorsque j'ai reçu communication 
de la délibération suivante, prise à l'unani
mité par le comité départemental de secours 
au» blessés, daus sa séance d'aujourd'hui, G 
janvier, tous les membres présents : 

« Le Comité départemental de secours aux 
Liesses du Loiret ; 

> Refusant de se laisser entraîner par les 
attaques dirigées contre lui, hors de la 
modeste voie qu'il s'est tracée ; 

Affirmant l'exactitude des faits tels 
ifù Ht ont été exposés par M. H. de La-
ivmbo ; 

» Repoussant l'imputation d'une préten
du» pression qui aurait été exercée sur ses 
a*embre« i . 

» Poursiill'œuvre de bienfaisance patrio
tique pour laquelle il est institua, et passe 
à l'drdr» du jour. 

• Le président du comité, 
» FROT. » 

Ceci monsieur, est comme le post-scriptum 
de ma lettre, j'eSpèreque vous voudrez bien 
aussi le reproduire. 

Veuillez agréer de nouveau, monsieur, 
l'hommage de mes sentiments. 

f FfcLix, éréque d'Orléans. 

L'évoque d'Orléans a communiqué à 
son clergé la lettre qui précède, et lui 
a adressé , à cel le occasion, une lettre 
ainsi conçue : 

Messieurs et chers Coopératsure, 
On voue a . en ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

d'un «caudale qui aurait eu lieu dans notre 
ville, «t qu'on a appelé le scandale d Orlé
ans. Vous avez clé émus, comme la ville 

. d'Orléans, comme je l'ai été moi-mèrao. 
Et en effet, on ue parlait d» rien moins 

gne d'une infamie, d'un outrage odieux, 
infligé teut à la fois aux zouaves pontifi
caux et au Sacré-Cœur, dans notre cathé
drale; et cela sous 1rs yeux du clergé, si
lencieux, di»ait-oij, par -ordre. 

Et, à ce propos, les plus graves injures 
étaient adressées aux hommes les plus ho- \ 
norables de notre villa et "de notre clergé, 
en particulier par le journal VUnivers, qui 
n'a pas manqué de saisir cette occasion 
pour se livrer a ses excès ordinaires. 

Nul de Vous n'a pu douter un moment, ' 
Messieurs, qu'il n'y eût la-dessous d'étran
ges calomiiies,et TOUS devez être impatients 
de ssvoir la vérité des choses. Js viens vous 
le dire, ear j'ai dû faire, et j'ai fiait sur tant 
«al» Un* «aquelei 

INDUSTRIE COTONNIÈRE DE LA. SOMME. — 
La chambre de coarmeree d'Amiens vient 
d'envoyer au ministre de unièmes m» au-rap
port sur la situation coramercisa» du rassort; 
uous en extrayons ne qui suit : 

Cotons. 
Filatures. — Les fllateurs de coton ont 

fait travailler sans interruption, durant Fan-
née 1872, bien que les résultats s'aient-pas 
été fort avantageux. . 

Tissages mécaniques. '-*• Sac six lissages 
mécaniques de velours existant à Amien», 
quatre ont tra?vaiHé sans interruption, un a 
arrèlé pendant le mois de juillet, août et 
septembre, et le dernier a arrêté un tiers 
des métiers'pendant trois mois. T . 

Les produits fabriqués, sans donner de 
gros bénéfices, se sont écoulée peadant les 
neuf premiers mois, mais, flâna le damier 
trimestre, ùes stocks ôa marchandâtes se sont 
formés sans cependant exercer d'islicence 
sur les prix. 

Tissage a la main. — Le tissaga à la 
main tend à disparaître, les prix notant pas 
rémunérateurs pour les fabricants, quoique 
lea prix de façon''soient au-dessous fia ceux 
des su très industries. 

Coupeurs da velours de coton. — Les 
coupeurs de la ville ont travaillé environ les 
trois quarts de l'année,. 

Les coupeurs de la e*mp4gqsv,à enwee de 
"abondance d» la récolte, ont, presque tous 
quitté pendant, et même un peu après la 
moisson; mais ils ont généralement travaillé 
tout Thiver. 

Retaarclsseusas. — Par suite de la perfec
tion apporté» dans la fabrication du velours, 
an tnovea oVun esexe-fil chaîne, les plan
chettes, ou fils caseéa,sont maintenant évi
te*»; il y a peu de tenus dans les velours, 
de «orte que, les, ouvrière» sout forcées de 
rechercher d'autres, travaux à l'aiguille; 
ceHeVqtil e»V continué à ressarcir, à part 
quelques privilégiées, n'ont généralement 
travaille hue le tiers de l'atmés. 

TerrrftH-es. — Les èoupéurs ayant ,'^eu_ 
travaillé" pendant le. troisième*. trimVsire, W 
travail a nécessairement diminué étiez les 
apprètsurs et teintùrisrs pendant, la même 
périt***, mais 1 activité s'eat réveillés pendant 
le deroiBr trimestre. i 

Gemmeurs. — La perfection qu'on efiga 
dans les apprêts nécessite boeu«oup plus de 
travail, plus de soins; de sorte que là* o u 
vriers apprèteurs n'ont pas cessé de liàvail-
ler pendant l'année |87S. 

Ronnelterie de coton du Sànterre. —- Les 
mois de juin, juillet et août ont présenté 
une diminution sur la période cenfeMpbn-
danle da 1871, mais les autres mois ont 
donné les mêmes résultats que dan* l'année 
précédente. 

Il y a de 5 à 6,000 tisserands daus les 
250 manufacturas de tapis de Philadelphie, 
(Etats-Unis), sans compter 8,00Adévideurs. 

Le nombre des métiers à tisser est estimé 
à 8,000.Ceux-ci produisent par semaine 
800,000 mètres de tapis de tous gaures. La 
production annuelle dépasse 41,600.000 
mètres de tspis d'une valeur de a millions, 
de dollars, plus de 15 millions de francs. 

La production de 1» SUW au TilfTlifi '** 
1816 a Ï8f7, à été en moyenne dé 96TJ,000 
liv. st. 

A partir de 1858, année <>ù la production 
a commencé à être frappée de la maladie, 
la récolte a graduellemeut décru j'usquà- ce 
jour, et la moyennes des quatre dernières 
années n'a pas dépassé 893,000 livras d'une 
valeur de 620,000 liv, st. 
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Le diflérend pendant entra L'adminis
tration municipale et M. Ch. Roussel 

îers Uoopérateure i c s l e n t r ô d a n s une phase nouvelle . Le 
tréteau» trop longtamps •UjHT-luul u'an e s t ému at a ddftisaencé 

1 d'off>,î une eqquète qui eu poursuit. Dba 
membres do la commiss ion de* travaux 
ont même d û déjà être entOhdu*. 

Selon eux, — bice qu'on noue assure 
est exact — les ratures et les change
ments opérés sur le rapport seraient 
bien l'œuvre de M. Roussel , meta on 
se demande si la commiss ion tout en
tière est 4 e cet av i s , ee que nous j i e lar
derons pas à bavoir. 

Il ne saurait npu» convenir d'émettre 
un avis dans une question qui devient 
de plus eq plus obscure pour les inté
ressés e u x - m ê m e s ; mais op noua per
mettra de regretter qu'on n'ait pas -cru 
devoir.lout d'abord soumellre la rapport 
à des experts en écritures, («'était le 
moyen le plus,#imple. et le plus logique 
pour arrivera faire la lumière; la f nattée 
us manquera pas da l'eo»plojf*r « 


